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n° 146 384 du 26 mai 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X   

 

 Ayant élu domicile : X 

 

 Contre 

 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative  
  

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité camerounais, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) prise à son égard le 11 mai 2015 et notifiée le jour même. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2015 convoquant les parties à comparaître le 22 mai 2015 à 10h30. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. VANDENBROECK loco Me T. MITEVOY, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me  I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1  Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2  Le requérant est arrivé en Belgique le 18 janvier 2015. 
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1.3  Le 19 janvier 2015, le requérant a introduit une demande d’asile. Le 13 février 2015, la partie 

défenderesse a demandé sa prise en charge par les autorités hongroises en application du Règlement 

(UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 

mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 

(refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »). Le 16 mars 2015, les autorités hongroises ont 

accepté la prise en charge du requérant. 

 

1.4  Le 11 mai 2015, le requérant a fait l’objet d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26 quater). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  
MOTIF DE LA DECISION : 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la Hongrie en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 18.1.b du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressée (sic) déclare être venu en Belgique le 18/01/2015 dépourvu de tout document 

d'identité et qu'il a introduit une demande d'asile le 19/01/2015; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités hongroises une demande de reprise en charge 

de l'intéressé en date du 13/02/2015 ; 

Considérant que les autorités hongroises ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant sur 

base de l'article 18.1.b du Règlement 604/2013 en date du 16/03/2015 (nos réf. : 8008859, réf de la Hongrie : 

106-DU- 9622/1/2015) ; 

Considérant que l'intéressé est connu en Hongrie sous l'identité de [D.N.G.], né le […] de nationalité 

camerounaise ; 

Considérant que l'article 18(1)(b) du Règlement 604/2013 stipule que : " L'Etat membre responsable en vertu 

du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 

29 , le demandeur dont la demande est en cours d'examen et qui a présenté une demande auprès d'un autre 

Etat membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d'un autre Etat membre " ; 

Considérant qu'il ressort d'informations en possession de l'Office des étrangers (dont une copie se trouve 

dans le dossier de l'intéressé - accord de reprise en charge) que l'intéressé a introduit une demande d'asile en 

Hongrie en date du 23/11/2014 ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence sur le 

territoire du Royaume était due au fait qu'on parle de français en Belgique ; 

Considérant que l'intéressé a invoqué comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement qui 

justifierait son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile, conformément à 

l'article 3, §1er, le fait qu'ils ne parlent pas français en Hongrie ; 

Considérant qu'en application de l'article 10, alinéa 1er, point b) de la Directive 2005/85 du Conseil de l'Union 

européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d'octroi et du 

retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire, 

des services d'un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités compétentes des Etats membres de 

l'Union européenne et d'observer que la circonstance de la procédure d'asile en Hongrie se déroulera dans 

une langue que ne maîtriserait pas le requérant n'implique pas pour autant " la perte d'une chance " pour ce 

dernier ; Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressé, pp. 16 et 17) que les 

candidats réfugiés peuvent avoir l'assistance d'un interprète dans leur langue maternelle ou dans une langue 

qu'ils comprennent lors de leur demande d'asile en Hongrie ; 

Considérant que l'intéressé a également justifié son choix pour introduire une demande d'asile en Belgique 

par le fait que les droits des homosexuels sont respectés en Belgique sans apporter la moindre précision ou 

développer de manière factuelle ses propos et que dès lors cet argument évasif et subjectif ne peut constituer 

une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas démontré que les droits des homosexuels ne sont pas respectés en 

Hongrie ; Considérant que la Hongrie est, à l'instar de la Belgique, un Etat où règne la sécurité puisqu'il s'agit 

aussi d'une démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée de forces de l'ordre et d'institutions 

(tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident ; 

Considérant que le candidat n'a pas apporté la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire à son 

égard du fait de son homosexualité, ce qui n'est pas établi, les autorités hongroises ne sauront agir de 

manière adéquate pour garantir sa sécurité ou encore, qu'elles ne sauront le protéger d'éventuelles 

persécutions sur leur territoire; 
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Considérant que l'intéressé a également déclaré que sa demande d'asile n'a pas été prise en compte en 

Hongrie; Considérant qu'il ressort de l'accord adressé par les autorités hongroises aux autorités belges que 

l'intéressé a introduit une demande d'asile en Hongrie le 23/11/2014. Considérant ainsi que la demande 

d'asile de l'intéressé a bien été prise en compte ; 

Considérant que le Rapport AIDA, annexé au dossier de l'intéressé, indique que les demandeurs d'asile ont 

accès à la procédure d'asile en Hongrie après leur transfert en vertu du règlement 604/2013 (p. 21). 

Considérant que ces arguments ne peuvent constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun membre de sa famille en Belgique  

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il avait un frère reconnu réfugié en France ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas invoqué le souhait de le rejoindre ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun autre membre de sa famille dans le reste de l'Europe; 

Considérant que l'intéressé n'a pas signalé de problème d'ordre médical et que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter ou 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d'asile en 

Belgique et qu'il n'invoque aucun problème par rapport à la Hongrie qui pourrait justifier le traitement de sa 

demande en Belgique ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou inhumain sur 

le territoire hongrois ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve que les autorités hongroises ne sauront le protéger 

d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que la Hongrie est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent au 

candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

hongroises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités hongroises décideraient de rapatrier l'intéressé en 

violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celui-ci pourrait, tous recours 

épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur base de l'article 39 de son 

règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la 

procédure devant cet organe;  

Considérant que la Hongrie est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de 

Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités hongroises sur la demande d'asile de 

l'intéressé ; 

Considérant en outre, que les directives européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées dans 

le droit national hongrois de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités hongroises pourraient avoir 

une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la demande d'asile de 

l'intéressé ;  

Concernant un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens de l'art. 3 de 

la CEDH du fait de l'éloignement de l'intéressé vers la Hongrie, l'analyse des rapports du " Bundesamt f(ir 

Migration und Flûchtlinge " daté du 30/12/2013 (p. 1 à p. 11) et de Asylum Information Database, National 

Country Report, Hungary , (voir plus particulièrement les pages 40 à 49 pour les " reception conditions ", pp 

13 et 37 pour une description de la procédure d'asile et pp 51 à 65 pour la problématique de la détention des 

demandeurs d'asile), concernant la Hongrie bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne mettent 

pas en évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Hongrie ont 

des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il font 

apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son 

statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. De même, ceux-ci 

n'établissent pas que la Hongrie n'examine pas avec objectivité, impartialité et compétence les demandes 

d'asile comme le stipule l'article 8 de la Directive 2005/85 du Conseil de l'Union européenne du 1er décembre 

2005 relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans 

les Etats membres. 

A titre d'informations, le rapport en langue allemande relève, entre autres faits marquants qu'il n'y a pas de 

manque systématique dans la procédure d'asile et dans les conditions d'accueil des demandeurs d'asile. Ce 

rapport relève également que les demandeurs d'asile ne sont pas placés systématiquement en détention et 

que les motifs possibles de détention sont énumérés dans la législation hongroise. Ce rapport souligne que 

ces motifs sont en accord avec l'article 8 paragraphe 3 de la Directive 2013/33/UE du Parlement Européen et 

du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l'accueil des personnes demandant la protection 
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internationale (refonte) et que les conditions de détention ne peuvent être considérées systématiquement et 

automatiquement comme une violation de l'article 3 de la CEDH (NDLR : traduction libre de plusieurs extraits 

dudit rapport, p.1 à p. 11).  

Il convient également de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne (dans les 

affaires jointes C?411/10, N.S, versus Secretary of State for the Home Department et C7493/10, M.E. et al 

versus Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law Reform) a, entre autres, fait 

valoir qu'il serait contraire aux objectifs et au dispositif du Règlement Dublin d'empêcher le transfert du 

demandeur d'asile vers I' État membre normalement compétent à la moindre violation des directives 

2003/9/CE , 2004/83/CE et 2005/85/CE. 

En établissant la présomption que les droits fondamentaux du demandeur d'asile seront respectés dans I État 

membre qui est normalement compétent pour traiter sa demande, le règlement Dublin vise à introduire une 

méthode claire et gérable pour déterminer rapidement l'État membre qui est responsable de l'examen d’une 

demande d'asile, tel que repris dans les considérants 124 et 125 des conclusions de I’avocat général 

Trstenjak le 22/09/2011 dans l'affaire C-411/10 de N.S. contre Secretary of State for the Home Department. 

À cette fin, le Règlement Dublin prévoit un dispositif qui implique qu'un seul État membre, désigné sur la base 

de critères objectifs, aura la compétence pour traiter une demande d'asile introduite dans un pays de l'Union. 

Si chaque non-respect d'une disposition des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE ou 2005/85/CE par un Etat 

membre responsable d'une demande d'asile, avait pour conséquence que l'État membre dans lequel une 

autre demande est déposée, ne peut pas transférer le demandeur d'asile vers cet État membre compétent, au 

Chapitre III du Règlement Dublin qui contient les critères pour déterminer l'État membre responsable, serait 

ajouté un critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des directives mentionnées ci-dessus, 

dans ce cas, 2003/9/CE, 2004/83/CE, ou 2005/85/CE, dans un État membre particulier, pourraient décharger 

cet Etat de ses obligations déterminées par le Règlement.  

Cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer 

rapidement qui sera l'État membre ayant compétence pour examiner la demande d'asile introduite dans un 

pays de l'Union. . 

Nonobstant le fait qu'un transfert vers l'Etat membre responsable pourrait s'apparenter à une violation de I art. 

3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas de crainte 

sérieuse d'un disfonctionnement du dispositif de la procédure d'asile et/ou si les conditions d'accueil au sein 

de cet état membre feraient que les demandeurs transférés vers un État membre risqueraient de faire l'objet 

de traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne, il convient de noter que, sur base d'une analyse du rapport du 

Bundesamt fur Migration und Fluchtlinge " et du rapport Asylum Information Database, National Country 

Report, Hungary, on ne peut nullement conclure qu'en tant que demandeur d'asile en Hongrie ou en tant que 

membre du groupe vulnérable de demandeurs d'asile, on serait systématiquement et automatiquement 

soumis à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne. 

En outre, le HCR n'a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Hongrie exposerait les demandeurs d'asile 

transférés en Hongrie dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui s'apparenteraient à des 

traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transfert vers la 

Hongrie dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système de la 

procédure d'asile et / ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les demandeurs 

d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne 

L'analyse du rapport du " Bundesamt fur Migration und Fluchtlinge " daté du 30/12/2013 et du rapport Asylum 

Information Database, National Country Report, Hungary, , permet d'affirmer qu'on ne peut pas conclure de la 

part des autorités hongroises à une intention volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des 

demandeurs d'asile. Une copie de ces rapports est ajoutée au dossier administratif de l'intéressé. 

Sur base desdits rapports et des déclarations de l'intéressé il n'est pas donc démontré que les autorités 

hongroises menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l'intégrité physique du requérant. 

Or, c'est à l'intéressé d'apporter les éléments attestant que, dans son cas, il y a des faits et circonstances qui 

réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les réfugiés et à l'art. 3 de la 

CEDH. On parle ici de produire tout élément visant à démontrer que sa demande d'asile ne sera pas 

examinée dans l'Etat responsable et/ou qu'il existe une violation de la Convention de Genève ou de l'art. 3 de 

la CEDH, ce qui n'est pas le cas ici. 

Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH n'est en aucun cas suffisant, car elle n’est basee que 

sur l'expérience personnelle de l'intéressé. 



CCE X  - Page 5 

 

Le requérant doit donc être en mesure de démontrer qu'il a des motifs raisonnables pour avancer qu’il court 

un risque réel d'être exposé, en Hongrie, à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH. 

L'intéressé ne démontre à aucun moment et de quelconque manière le fait qu'il encourt le risque d’être 

rapatrie par la Hongrie vers le pays dont il déclare avoir la nationalité et/ou vers le pays dont il déclare avoir 

fait sa résidence habituelle avant de déterminer s'il a besoin de protection. 

Les autorités hongroises seront également informées du transfert de l'intéressé ; 

Considérant que l'intéressé a indiqué ne pas avoir quitté le territoire des Etats membres signataires du 

Règlement 604/2013 et qu'il n'a pas apporté de preuves concrètes et matérielles attestant le contraire de ses 

assertions ; 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s’y 

rendre. Il(elle) sera reconduit(e) à la frontière et remis(e) aux autorités compétentes de l'aéroport de Budapest. » 

 

2.  Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er

, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

3.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1  Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2  Première condition : l’extrême urgence  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement, lequel est prévu ce 

10 juin 2015. Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès 

lors établi que la suspension de l’exécution, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective.  

 

3.3.  Deuxième condition : le moyen sérieux 

 

3.3.1. La partie requérante prend un moyen tiré de la violation de l’article 3 de la CEDH. Elle estime en 

substance : « Que le requérant craint une violation de l’article 3 de la CEDH s’il devait être remis aux 

autorités hongroises pour différents motifs : risque de refoulement dans son pays d’origine, risque de 

non prise en considération de son profil spécifique et vulnérable si sa demande d’asile devait être 

traitée, risque d’atteintes graves en Hongrie en raison de son orientation sexuelle et de son origine, 

risque d’être détenu dans des conditions inhumaines. ». Elle cite des extraits de différents rapports : le 

rapport d’avril 2014 d’Aida, la note du 4 mars 2015 de l’organisation Hungarian Helsinki Committee. Elle 

fait grief sur base de ceux –ci à la partie défenderesse ne de pas avoir pris en considération l’actualité 

récente. Elle cite un rapport Ilga Europe de 2014 et le rappel du Commissaire aux droits de l’Homme 

dans son rapport sur la Hongrie du 16 décembre 2014 et constate qu’il existe des déficiences à 
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appréhender les profils vulnérables (rapport Aida de février 2015). Elle dit également, au regard du 

contexte actuel en Hongrie, craindre le refoulement dans son pays d’origine sans que sa demande 

d’asile ne soit sérieusement examinée et expose que ce risque a déjà été documenté par le UNHCR en 

2012, ce qui entrainerait un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. La possibilité d’introduction 

d’une « rule 39 » devant la CEDH, en détention en Hongrie est tellement minime qu’elle ne peut 

exempter l’Etat belge de sa responsabilité.  

 

3.3.2. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article 3 de la CEDH prévoit que « Nul ne peut être 

soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition 

consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus 

la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, §78 ; Cour EDH 28 

février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah etautres/Royaume-Uni, § 

108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 

considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 

situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 

EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 

73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 

qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 

appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 

circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 

protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 

requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 

question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah/Pays-Bas, 

§ 148). 

 



CCE X  - Page 7 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 infine). En ce qui 

concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la partie 

requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

3.3.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort du questionnaire rempli le 21 janvier 2015, qu’à la 

question : « Raisons spécifiques pour le demandeur d’être venu précisément en Belgique pour sa 

demande d’asile ? », le requérant a répondu : «  En Belgique, le français est parlé et surtout les droits 

des homosexuels sont respectés. », ensuite à la question : «  Avez-vous des raisons relatives aux 

conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat 

membre responsable de votre demande d’asile( ?...) », le requérant a répondu : «  (…)  je m’oppose à 

un transfert en Hongrie car ils ne parlent pas français et que ma demande d’asile n’a pas été prise en 

compte. ». La partie défenderesse a répondu à tous ces points dans l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate que le problème de la langue ne fait l’objet d’aucune contestation. Quant à 

l’homosexualité, la partie défenderesse a estimé :  

« Considérant que l'intéressé a également justifié son choix pour introduire une demande d'asile en 

Belgique par le fait que les droits des homosexuels sont respectés en Belgique sans apporter la 

moindre précision ou développer de manière factuelle ses propos et que dès lors cet argument évasif et 

subjectif ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ;  

Considérant que l'intéressé n'a pas démontré que les droits des homosexuels ne sont pas respectés en 

Hongrie ; Considérant que la Hongrie est, à l'instar de la Belgique, un Etat où règne la sécurité puisqu'il 

s'agit aussi d'une démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée de forces de l'ordre et 

d'institutions (tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident ; 

Considérant que le candidat n'a pas apporté la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire 

à son égard du fait de son homosexualité, ce qui n'est pas établi, les autorités hongroises ne sauront 

agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité ou encore, qu'elles ne sauront le protéger d'éventuelles 

persécutions sur leur territoire […] ». 

 

Le Conseil relève que les extraits des documents cités en termes de recours concernent soit des 

déclarations, soit des annonces de projets législatifs. S’il peut en effet ressortir des extraits cités une certaine 

hostilité vis-à-vis des homosexuels, il n’est nullement établi, à ce stade, que tout homosexuel risque de subir 

une violation de ses droits protégés à l’article 3 CEDH. Le requérant, quant à lui, n’a pas prétendu, dans le 

cadre de sa demande avoir fait l’objet d’actes qui pourraient être assimilés à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens dudit article. De même, en ce qui concerne la non prise en considération de sa 

vulnérabilité dans le cadre de l’examen de sa demande d’asile, elle n’est nullement établie. En effet, rien ne 

démontre que la demande d’asile n’ a pas été traitée ou ne sera pas traitée avec l’impartialité nécessaire et 

suivant les critères de protection dont fait partie l’orientation sexuelle. Enfin quant à la détention, ni les 

documents transmis ni l’expérience personnelle du requérant ne démontre à ce stade, que dans l’hypothèse 

d’une éventuelle détention, le requérant ferait l’objet d’un traitement inhumain et dégradant. 

 

En conclusion, le moyen ainsi pris n’est pas sérieux. 

 

3.3.4. Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, § 2, alinéa 

1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précitée pour que soit accordée la suspension de l’exécution 

de la décision attaquée n’est pas remplie, en telle sorte que le recours doit être rejeté. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille quinze par : 

 

 

Mme. C. DE WREEDE,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,     Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. WOOG C. DE WREEDE 

 

 

 

 

 

 


